
 
Conseils techniques pour imprimer  

la nouvelle feuille de soins 
 
 
 Identifier les champs permettant de paramétrer l’impression  
 Imprimer les textes dans les zones indiquées en jaune sur le spécimen 
 Utiliser de préférence la police ARIAL 12 
 Le respect du pré-casage n'est pas obligatoire mais l'impression doit strictement être limitée dans la 

zone définie, alignement au choix (gauche, droite ou centré).   
 Présenter les dates sous la forme JJMMAA ou JJMMAAAA sans point ni slash ( : . / \ )  
 Ne pas mentionner les devises (xpf ; cfp ; frs ;…)  
 Ne pas dépasser les zones de signatures 
 Utiliser strictement les feuilles de soins fournies par la CPS 

 
 

Contact : Service Assurance maladie – Accident du travail Tél : 40 41 69 28 – email : echang@cps.pf ou src@cps.pf 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez indiquer le nom de jeune fille 
ou le nom marital au choix. 

Reportez l’un des prénoms du patient 
figurant sur la carte d’assuré social. 
Pour les noms et prénoms dépassant le 
nombre de cases définis, la police 
conseillée ARIAL 12 permet d’imprimer  
27 caractères.  

Pour les actes de radiologie nécessitant 
plus de 4 lignes, utilisez une 2ème feuille de 
soins, en veillant à totaliser chaque feuille 
et à les transmettre ensemble.  

Les montants s’expriment sans mention 
de la devise (XPF, Fcfp,…). 

En cas de facturation en  
Tiers payant, remplir ces champs et 
transmettre à la CPS avec un bordereau. 

Respectez le format des dates (JJMMAA 
ou JJMMAAAA), sans séparateur  

Ne pas dépasser la zone de signature 

Par défaut le régime de prise en charge est 
la maladie. Cochez la case correspondante 
en cas de prise en charge à 100%. 

Exemples d’actes codés  
en NGAP 

Exemples d’actes codés  
en CPAM 

 En cas de remplaçant, les deux tampons sont 
obligatoires ; imprimez le code du médecin 
titulaire et cochez la case « Médecin 
remplaçant » 
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